
 

61eme RASSEMBLEMENT DES SAHARIENS 

                                           ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA RAHLA - AMICALE DES 
SAHARIENS 

                                                                       Vendredi 16 juin 2023 à 10 h 00  

                                                                au Campus Condorcet, Aubervilliers 93 300 

                                 
Convocation à l’Assemblée générale ordinaire 2023 

Chères Adhérentes, 
Chers Adhérents, 

L’Assemblée générale de La RAHLA – Amicale des Sahariens se déroulera le vendredi 16 
juin 2023 à partir de 10 heures à l’Humathèque du Campus Condorcet, à Aubervilliers (93) 
très facile d’accès en métro à partir de Paris, où nous pourrons visiter à l’issue de 
l’Assemblée une très riche collection d’ouvrages et de documents consacrés notamment aux 
Mondes africains. 
Nous espérons nous retrouver nombreux pour ce moment important de la vie de notre 
association. 

Décerné à une personne ayant œuvré pour le développement des connaissances sur le 
Sahara, le Bouclier saharien sera remis à l’issue de notre Assemblée générale. 

——— 0 ——— 

L’Assemblée générale de la RAHLA – Amicale des Sahariens est convoquée le 16 juin 
2023 à 10h00   
A L’Humathèque  
Salle 3.06 au 3eme étage  
Campus Condorcet 
8 cour des Humanités 
Aubervilliers 93 300 
Ligne 12 du métro, station Front Populaire 

PROGRAMME DE LA JOURNEE 

10h Ouverture de l’Assemblée générale ordinaire de l'association La Rahla 

11h15 Remise du Bouclier saharien 2023 

Puis déjeuner au restaurant Le Clos pour les personnes inscrites 
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ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

• Ouverture de l'Assemblée générale ordinaire par le Président de l’association, 
Pierre TOUYA 

• Désignation du Président et du Secrétaire de séance 
• Désignation des scrutateurs 
• Approbation du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire du 22 mai 

2022 à Saint Jean d’Angély  
• Rapport moral du Président pour 2022 
• Rapport du trésorier : comptes de l'exercice 2022 et projet de budget de 

l'exercice 2023 
• Fixation du montant des cotisations et des abonnements 
• Élections des membres du groupe A du Conseil d'administration 

• Questions diverses 

Si vous ne pouvez pas vous rendre disponible pour assister à cette Assemblée générale 
ordinaire, nous vous demandons de bien vouloir nous adresser par voie postale ou par 
courriel, le pouvoir ci-joint, dûment complété et signé par vos soins. 

Comptant sur votre présence, nous vous prions de recevoir, chères Adhérentes et chers 
Adhérents nos salutations sahariennes les plus cordiales. 

Pour le Conseil d’Administration de la RAHLA – Amicale des Sahariens,   
           
                                                                                                    Pierre Touya, président 

      Les pièces jointes : 
• Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 22 mai 2022. 
• Le pouvoir de représentation pour l’Assemblée générale 2023. 
Le projet d’arrêté des comptes 2022 et le projet de budget prévisionnel 2023 seront présentés en 
séance. 

DEUX INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 

1-Nous vous signalons que le lieu de la réunion de l’Assemblée générale se situe très 
proche de la station de métro « Front populaire » sur la ligne 12. 
C’est-à-dire à 4 stations de métro de la station Jules Joffrin qui dessert habituellement 
le 116 rue Damrémont. 

2-Il est possible de déjeuner sur place. Pour cela veuillez-vous inscrire avant le 16 juin 
à l’adresse : 
info@les-sahariens.fr 

Tous les postulants à un poste d’administrateur, nouveaux ou candidats à leur 
reconduction, doivent impérativement faire acte de candidature auprès du Président, par 
courrier au siège de l’association ou par courriel à info@les-sahariens.fr avant le 1er juin 
2023. 
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POUVOIR DE REPRÉSENTATION POUR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2023 

Je, soussigné(e) 

N o m , p r é n o m : .
……………………………………………………………………………………………… 
D e m e u r a n t à :
………………………………………………………………………………………................ 
……………………………………………………………………………………………………………
…….. 
A p p a r t e n a n t a u c o m i t é : 
…………………………………………………………………………………...… 
N o d ' a d h é r e n t : 
……………………………………………………………………………………………… 
À jour de ma cotisation. 

Ne pouvant assister personnellement à l'Assemblée générale ordinaire du 16 juin 2023, 
donne pouvoir à : ………..……………………………………………………. (Membre de 
l'association à jour de ses cotisations et qui sera présent (e) lors de l'Assemblée générale 
ordinaire 2023), 

O u , à d é f a u t , à u n m e m b r e d u c o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n p r é s e n t : 
………………………………………, 

Pour me représenter et voter en mon nom lors de l'Assemblée générale ordinaire du 16 juin 
2023 . 

Fait à : 
                                                                         Le : 

    Signature 

Si vous ne pouvez être présent, retournez ce document rempli avant le 1er juin 
2023, par voie postale au siège de La Rahla, 116 rue Damrémont, BP 50006, 75018 
Paris ou par courriel à info@les-sahariens.fr 
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